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Transpor.ts scolaires

Rentrée 2O2O-2O21
t
1

ù

h \
4t.

INFORMATION

lnscriptions pour les élèves habitant
dans le département de lAin sur
a uverg nerhoneal pes.f r/scola i rea i n

INSCRIPTION SUR INTERNET
À pnnnn DU s MAr2o2o

La Région@ Auvergne-Rhône-Alpes
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Transports scolaires

Rentrée 2O2A-2O21

Vous êtes concerné par l'inscription en ligne
si vous remplissez les conditions suivantes :

r La commune d'habitation ou celle de létablissement
fréquenté par votre enfant est située hors du périmètre des
intercommunalités qui organisent le transport scolaire.

r Votre enfant est domicilié à plus de 3 km de
son établissement scolaire.

r Votre enfant entre dans un nouvel établissement
à la rentrée 2O2O ou vous déménagez.

r Votre enfant fréquente son établissement,
public ou privé, de rattachement.
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Gonnectez-vous sur
www.auverg nerhoneal pes.f rftcolaireain
onglet INSCRIPTION et suivez les
différentes étapes.

Vous nêtes pas concerné par l'inscription en ligne si votre
enfant était inscrit au transport scolaire 2O19-2O2O et qu'il ne
change pas détablissement : dans ce cas. le renouvellement
de l'inscription est effectué par létablissement.

A Gircuits et horaires !
Certains circuits et horaires peuvent changer
d'une année à l'autre. Consultez les horaires
www.auvergnerhoneal pes.f r/scolaireai n
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Cas particuliers
r Pour les élèves internes, en Segpa ou emprun-

tant le réseau SNCF : demandez les formulaires
papiers correspondant à votre situation auprès de
létablissement.

r Garde alternée : inscrivez en ligne l'adresse
d'un parent. Pour la seconde adresse, complétez
un formulaire transport disponible auprès de
l'établissement.
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